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DES

FABRI C ANS DE PAPIERS
A L’ASSEMBLÉE NATIONALE.

X_iES Jtabncans de papier de tout le royaume voyant que l’Aflemblée

nationale s’occupe tous les jours de réformer les abus Sc les injuftices,

ofent fe flatter qu’elle jugera qu’il eft de fa fagefle 8c de fon équité de

fupprimer un impôt aufii injafte que peu avantageux à l’état , 8t qui a

été conlidérablement augmenté en 1771 , fous le régné financier & def-

tru&eur de l’abbé Terray.

L’ÀfTemblée lâchant quel eft l’avantage 6c l’utilité du commerce , a

déjà fait connoître fon emprefiement à faifir rous les moyens qui peu-

vent conrribuer à l’encouragement des manufâ&ures & du commerce en

général : elle a en cûnféquence fupprimé
,
fans remplacement , les

impôts fur les cuirs , fur le fer , ceux fur les amidons , huiles & fa-

vons , 6cc. C’étoit aflurément bièn alors le moment de fupprimer celui

qui ejl de même création impofê fur les papiers , & nous ne doutons

pas que l’Afiemblée ne l’eût fait,, fi elle avoit confidéré combien cet

impôt met d’entraves âu commerce , combien il eft injufle , enfin qu’il

eft beaucoup plus contraire qu’avantageux au bien de l’état.

Les entraves que les agens de la ferme mettent à tout ce qui eft

fujet à leur infpeôion , font àflez connues de i’Affemblée
,
par la pein-

ture qu’on lui a déjà faite de leur conduite
, & des injuftices abomina-

bles qu’ils commettent fans ceflô ; il fuffit donc de lui rappeler que

tant qu’ils ne feront point fupprimés , le commerce fera toujours fujet

aà.l’ârbitraire ppuifque les lois, les édits & les déclarations qu’ils obte-

xioient à leur volonté fous Fdncien régime , font auffi variables que l’ef-

prit de ces hommes avides. •— Paflons donc à la fécondé propofition.
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L'impôt ejl injujie , >— parce qu’ri eft contraire à la juftice diftributive

qu’une propriété ou qu’un particulier paie deux fois l’impôt pendant

que les autres ne le paient qu’une fois : c’eft cependant ce qui arrive

à tous les fabricam de papier ;
car outre qu’ils paient à l’état un

impôt de propriété & d’exploitation , ils paient encore un impôt exor-

bitant fur tous les papiers qu’ils fabriquent , ce qui tjl évidemment un

double emploi : puifqu’ils ont déjà payé .pour l’exploitation de leurs

manufaftures & pour leur induftrie , ils ne doivent pas payer une fé-

condé fois pour le papier qui provient de leur travail & de leur in-

duftrie.

Sous l'ancien régime on avoit bien fenti qu’il étoit injufte d’établir

des impôts fur les papiers
; & comme on craignoit que les fabricans

ne s’élevaffent contré une pareille injuftice , que fit-on ? Pour les en-

gager à garder le ftlence, on leur donna des privilèges très-grands &
très avantageux. Ils jurent taxés d'office à ne payer qu'un impôt de pro--

prlété très-modique
;
on les exempta de tutelle ,

de corvées , de logemens de

gens de guerre , des milices & collecte des tailles &c. &c.

A ce prix , les fabricans
,
qui connoiffoient tout le danger qu’il y

avoit alors à s’élever contre l’injuftice
,
gardèrent le lilence , St n’ofe-

rent fe plaindre. Mais a&uellement que le Français eft devenu libre,

qu’il n’a plus qu’à indiquer les abus à fes dignes Repréfentans pour les

voir bientôt difparoître , tous les fabricans du royaume s’élèvent en

même-temps contre l’impôt fur les papiers , ëc ils viennent le dénon-

cer non-feulement comme injufte , mais comme abfolument contraire au

bien de l’état.

Si fous l’ancien régime l’impôt fur le papier étoit injufte, en ce

que les fabricans payoient doublement , à plus forte raifon il le feroit

bien davantage à préfent
,
que l’affemblée

,
par un décret que tout le

monde admire , a fupprimé tous les privilèges. Nous efpérons donc

que l’Affemblée jugera qu’il eft de fa juftice de faire cefTer un impôt

pour lequel il avoit été accordé des dédommagemens St des privilèges »

quand ces mêmes privilèges n'exijlent plus.

Contiuer l’impôt fur les papiers feroit donc de toute injuftice : il eft

également facile de prouver qu’il eft beaucoup plus défavantageux

qu’avantageux à l’état.
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En effet
,
quoique l’impôt fur les papiers foit fi confidérable qu’il

égale
,
pour ainfi dire , le quart de leur valeur intrinfèque , & qu’au

premier coup-d’œil on s’imagine qu’il produit beaucoup , il n’en eft

pas moins vrai que l’état n’en retire pas un grand revenu ; car

il faut déduire ce qu’il en coûte pour frais de régie
,
qu’on ne peut

évaluer à moins d’un tiers ,
fur-tout depuis la fupprcjjlon des droits

fur les cuirs
, fer , huiles ,

amidons , &c, &c. qui ètoient perdus par .

Us mêmes commis
; en outre un autre tiers qüi eft payé direflement par

la nation
,
pour l’emploi des papiers qui fervent à l’adminiftration. Ainfi

il eft facile de voir qu’il ne revient pas de net à l’état un tiers de l’im-

pôt fur les papiers ; ce tiers produit tout au plus cinq à fix cent

mille livres , de maniéré que pour cinq à fix cent mille livres que cet im-

pôt rapporte au tréfor national , il eft facile de prouver qu’il fait un tort

à la France de plus de vingt millions
,

par la concurrence & l’avan-

tage qu’il donne aux étrangers fur les fabricans français
;

car il eft

certain que la balance du commerce , dans cette partie , feroit de

plus de vingt millions pour la France, fans cet impôt défaftreux

,

au lieu qu’elle eft en faveur de la Hollande
,
de la Suiffe & de l’An-

gleterre
,
parce que dans ces pays , les fabricans n’ayant point à

payer tous les impôts de propriété & d’exploitation , &c, que l’on

paye en France , ils peuvent vendre leur marchandifes à meilleur

marché que les fabricans français : aufti voyons - nous tous les jours

les Hollandois vendre en France avec bénéfice , des papiers que nous ne

pourrions donner au même prix fans être en perte
;

par-là ils par-

viennent à faire tomber nos manufactures.

Tout le monde fait encore que quand un auteur français , & même
les libraires , ont des ouvrages confidérables à livrer à l’impreffion ,

ils les font imprimer de préférence en Suiffe ou en Hollande
, parce

que les papiers n’y payant aucuns droits , il leur en coûte beaucoup

meilleur marché qu’en France, où ils font venir leurs ouvrages impri-

més
,
qui alors ne payent plus de droits , la librairie en étant exempte ;

ainfi les Français manquent à gagner fur la fabrication , le commerce

& l’impreffion de tous ces papiers
,
qui feroient pris chez eux , & qui

occcuperoieat avantageufement des milliers d’hommes s’il n’y avoit

point d’impôt.
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On ne doit donc point être furpris fi les fabriques en France font fi

négligées ÔC éloignées de la perfeifticn dont elles font fufceptibles
, & il

les fabricans font fouvent des faillites confidérables (1).

il eft facile devoir que l’impôt feul en eft caufe
,

puifqu’il donne l’a-

vantage aux étrangers : mais dès qu’il fera fupprimé , la balance du
commerce tournera à l’avantage des Fiançais

;
ils perfectionneront leurs

ouvrages, ils n’auront plus recoursà leurvoifins
; au contraire ils leur feront

voir qu’il ne leur manquoit que les forces ôc l’eocouragement pour les

furpaffer dans la fabrication des papiers comme dans tous les autres arts.

Tous les fabricans du Royaume efperent avec confiance que i’Affem-

blée
,
qui faifit avec empreffement tout ce qui eft avantageux pour le

bien de l’état , appréciera la juftice ôc l’importance de leur demande
,

ôc qu’elle fempreffera de faire revivre un art aufti avantageux pour la

France.

Signés DURAND fils , tant pour lui que pour MM. HOMO ôc le

Chartier, fabricans.

FOUBERT , fabricant de papier en Bretagne pour tous les fabricans

delà province.

LENTAIGNE , fabricant de papier en Normandie
,
pour tous les fa-

bricants de balle-Normandie.

MALMENAYDE , fabricant de papier, porteur de procurations de

MM. Guiilaume-Benoît Malmenaydë
, Andrieu ÔC autres fabricans d’Au-

vergne.

MOULIN l’aîné
,
pour MM. Dubourg , Friloux , Dupont , fabri-

cans de la Normandie.

Moulin fils
,
pour MM. Gafté pere ôc fils , Ar.ger , fabricans de

Normandie.

Vincent, fabricant de papier pourM. Lemoine, Henry pere ôc fils.

Germain, fabricant de papier.

ThieblEMONT , tant pour lui que pour tous les fabricans du Li-

moufin.

DELEFFE , fabricant de papier du Limoufin ; ôcc. ôcc. ôcc.

( 1 )
La célébré manufacture de Montargis vient d etre abandonnée pour la troi-

fieme fois.
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